
Communiqué de presse

Les conseils généraux de l’Essonne, Paris, Val-de-Marne, Val d’Oise, Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis, responsables de la  
  mission de protection de l’enfance de par les lois de décentralisation de 1982 et 1986, confirmées par la loi du 5 mars 

2007, se reconnaissent dans les valeurs de la Convention internationale des droits de l’enfant : primauté de l’intérêt de 
l’enfant, protection et soins nécessaires à son bien-être compte tenu des droits et devoirs de ses parents, droit de tout enfant 
à un niveau de vie suffisant pour permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social.

Réunis en ce 20e anniversaire de la Convention internationale des droits de l’enfant, les conseils généraux constatent 
unanimement qu’en guise de réponse au Comité des experts des Nations unies, qui a formulé des observations sévères 
à la France sur l’absence d’une politique en faveur de la jeunesse, le gouvernement décide de supprimer l’institution 
indépendante du Défenseur des enfants.

Solennellement, les conseils généraux  de l’Essonne, Paris, Val-de-Marne, Val d’Oise, Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis :

Les conseils généraux s’inquiètent du désengagement de l’État qui leur paraît être révélateur de la politique 
actuelle portée par le gouvernement. La réforme de l’organisation territoriale de la République concourt à 
affaiblir le service de proximité rendu aux publics les plus vulnérables.

DÉNONCENT

1)   �Le désengagement de l’État dans la prise en charge 
des jeunes et de leurs familles :

-	� le transfert déguisé de charges vers les Départements 
pour des missions qui ne sont plus exercées par l’État 
sans concertation ni financement ; 

-	� le refus du gouvernement d’appliquer la loi du 5 mars 
2007 en ne créant pas le fonds national de financement 
de la protection de l’enfance qui devait être doté de 150 
millions d’euros sur trois ans ;

-	� l’interprétation faite par l’État de la loi du 25 mars 2009 
de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, qui le conduit à transférer à de nombreux 
Départements le financement de l’hébergement des 
mères avec enfants de moins de trois ans.

2)   �Les orientations des politiques suivantes en direction 
de la jeunesse :

-	� l’absence de continuité des dispositifs d’insertion sociale 
globale des jeunes entre 16 et 25 ans dans les propositions 
de Martin Hirsch et les déclarations récentes faites par le 
président de la République ;

-	� la carence d’une politique nationale pour les mineurs 
isolés étrangers ;

-	� le renforcement de la répression à l’encontre des mineurs 
auteurs de violences dans le cadre de la réforme de 
l’ordonnance du 2 février 1945.

EXIGENT

Le maintien de l’autorité indépendante du Défenseur 
des enfants.

Que l’État agisse en concertation avec les Départements 
pour mettre en œuvre :

-	� la lisibilité des compétences en matière de logement et 
d’hébergement ;

-	� la détermination d’une politique sur l’enfance délin-
quante conforme aux dispositions de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ; 

-	� la compensation financière nécessaire à la mise en œuvre 
des dispositifs d’insertion sociale globale des jeunes ;

-	� la création d’un statut protecteur du mineur isolé  
étranger au niveau français et européen ; avec la respon
sabilité financière de l’État pour l’accueil en urgence et 
l’évaluation, et la responsabilité financière des conseils 
généraux, pour la prise en charge du mineur isolé par les 
services de l’aide sociale à l’enfance ;

-	� la création dans les plus brefs délais du fonds national de 
protection de l’enfance, tel que prévu par la loi du 5 mars 
2007 relative à la protection de l’enfance et préconisé par 
le rapport de la Cour des comptes sur la protection de 
l’enfance en date du 1er octobre 2009.



Total  
6 Départements 

Enfants pris en charge par l’Aide sociale à l’Enfance (ASE) 34 257

Informations préoccupantes traitées concernant des enfants en danger  
ou en risque de l’être*

16 819

Mineurs isolés étrangers 1 512

Nombre de professionnels du secteur public et associatif 12 842

Dépenses de l’Aide sociale à l’Enfance (ASE) 1 003 M€

Chiffres clés 2008 en Île-de-France  
(hors Hauts-de-Seine et Yvelines)

Prévention et protection de l’enfance :  

(*) Information préoccupante : tout élément d’information, y compris médical, susceptible de 
laisser craindre qu’un enfant se trouve en situation de danger ou de risque de danger et puisse 
avoir besoin d’aide, c’est à dire dont « la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent 
de l’être ou dont l’éducation ou le développement sont compromis ou risquent de l’être ».	 	
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